
dresse du président du Sénat , ne seront 
dépouil lés que le second mercredi de fé
vrier e n présence des deux Chambres . 
C'est là que se pro luiront et que seront 
décidées les contestat ions de certains 
vo tes é lectoranx. 

SENAT 
PRÉSIDENCE DB M. DUCLBKC, VICB-PRESIDBNT 

Séance du SI novembre. 

La séance est ouverte à 2 h. 1/4 et le procès-
verbal adopté. 

M. MOSNR r présente un rapport sur le projet 
de loi tendant à l'aliénation des terrains du 
palais d'Orsay. 

Le Sénat adopte sans discussion un projet 
de loi precé lemment voté par la Chambra des 
députés et portant ouverture à divers minis
tères decrédits supplémentaires sur l'exercice 
1876, et sur les exercices clos et périmés. 

L'ordre du jour appelle la suite de la deuxiè
me délibération sur le projet de loi relatif a 
l'administration de l'armée. 

Sur la demande du rapporteur, la discus
sion sur l'article 25, relatif au service de l'ar
tillerie et du génie, est ajournée. 

L'art. 27 règle la nierai chie et l'assimilation 
des grades dei membres du corps de l'inten
dance. 

M. DE FRBYCTNBT. rapporteur, propose de 
substituer, dans l« >• paragraphe de l'article 
l'expres<ion « correspondance de grade » à 
celle « d assimilation de grade ». Cette modi
fication est adoptée par M. le ministre de la 
guerre. 

L'artiol- il est adopté ainsi qua le tableau 
déterminant le nombre des divers fonction
naires de l'intendance s'élevant ensemble à 
M*. 

Pour l'article 28, la commission et M. le 
ministre de la guerre proposent des rédactions 
différentes. Cet article est relatif au îecrute-
ment du c >rps d • l'intendance militaire. 

M. LB MINISTRE DB LA (iUERRB déc lare qUfe, 
suivant lui, il n'est pas po sible d'admettre 

- les officiers d'administratioacomptables parmi 
ceux qui seront appelés aux emplois de l'in-
t ndan.-e. 

L'influene d'un corps dépend de son recru
tement: or, tout en rendant justice aux offi
ciers d'administration, le ministre ne croit 
Pas qu'il y ait lieu le les faire passer dans 

intendance. 
M. LB GÉNÉRÂT. cHARBTO.N soutient la rédac

tion de la commission cpii ouvre les rangs de 
l'intendance aux officiers d^administration. 

Il importe aux intérêts du trésor que le cercle 
dans lequel s'opérera le recrutement de ce 
corps soit élargi. 

ti. DB FRBVCINBT, rapporteur, insiste pour 
le maintien du système de la commission. Le 
niveau du corps de l'intendance ne serait nul
lement abaissé par l'adjonction des nouvelles 
recru-s; l'exemple qui s'est passé dans le corps 
des ponts et chaussées le prouve surabondam
ment. 

Car l'acce»sion des conducteurs aux fonc
tions supérieures n'a donné que des résultats 
favorables. 

Par l'adoption de la rédaction de la com
mission teute cause de plainte, tout grief 
sérieux auront disparu et une classe entière de 
fonctionnaires n'aura plus le droit de dire 
raVU* est capable d'aller plus haut et qu'on 
l'empê he de rendre des services; elle sera 
m i l en situation de prouver sa capacité, 
d'ailleurs le principe du concours étant admis. 
il faut ouvrir de concours à tous les cadres. 
(A pauche, très-bien ! très-bien I) 

M. LB MINISTKB DB LA OUBBKB maintient sa 
rédaction. Approbation à droite.) 

M. DB KBRDRBL tient à dire qu'il y avait 
dans le sein de la commission une minorité 
importante qui appuyait las propositions du 
ministre. 

M. L'AMIRAL POTHUAU. président de la com
mission. — Cette minorité était de quatre 
membres. L'honorable membre fait observer, 
d'ailleurs, que les conditions de l'examen 
exigé sont de loBe nature qu'il n'y a que les 
sujets d'élite qui pourront passer du cadre 
des officiers d'administration dans l'inten
dance. 

Le Sénat est appelé à voter sur la rédaction 
proposée par M. le ministre de la guerre. 

Deux épreuves sont déclarées douteuses. 
Il est procédé au scrutin. En voici le ré

sultat : 
Nombre de votants. 285 
Majorité absolue. 143 

Pour l'adoption 15* 
Contre. 131 

La rédaction proposée par M. la ministre 
de la guerre est adopté. 

Les articles SI» et 31), déterminant le recru
tement des fonctionnaires de l'intendance en 
cas de mobilisation et l'autorité attributive de 
leurs fonctions, sont adoptés. 

L'rticle 31, concernant le personnel des 
officiers d'administration, ainsi que l'article 
26. qui étend les dispositions de l'article 3t. 
relatives à la hiérarchie et à la situation des 
officiers d'administration, aux gardes d'artil
lerie et aux adjoints du génie. 

M. LB OBNBRAL D ' A U R B L L B S DB PALAD1NKS 
dit que, vu cette nouvelle rédaction de la 
commission, pour l'art, 31, rédaction adoptée 
par le Sénat, il retire l'amendement qu'il 
avait présenté et qui avait pour ont d'é
tendre les dispositions de l'article aux ad
joints du génie et aux gardes d'artillerie. 

L'amendement est devenu inutile puisque 
pleine satisfaction a été donnée à l'honorable 
membre. 
. M. BBRBNQBR demande qu'il soit formé une 

cinquième classe d'officiers d'administration 
comprenant les officiers d'administration de la 
justice militaire. 

L'honorable sénateur s'étonne de ce que 
ce te classe de fonctionnaires si déveués, si 
intéressants, ne relève pas de l'intendance. 

C t t e objection, de pure forme, ne semble 
pas suffisante à l'honoraire membre. En effet. 
les officiers d'adm nistration de la justice 
militaire orment une classe spéciale dans le 
cadre général des officiers d'administration, et 
on ne saurait aimettro que cotteclasse ne seit 
pas in iquée dans Ténu mention de l'article 
32, l'orateur insiste en conséquence pour l'a
doption de son amendement. 

M. FRBYCINST, rappvteur de la commis 
sion, est d'accord, en principe, avec l'hono
rable orateur de l'amendement, mai» la com
mission avait pensé que le projet dev nt s'oc
cuper exclusivement des services de l'armée, 
on commettait une erreur quand on lui adres
sait un amendement relatif à la justice mili
taire. 

LU* ava;t pensé qu'il n'y avait là qu'une 
dis o-ition additionnelle aux lois sur la justice 
milit lire, et que c'était à M. le ministre de la guerre à donner satisfaction a l'honorable M. 

érenger 
Sur la demande de M. le rapporteur, l'a

mendement de M. Bérenger est renvoyé à 
n 'ti de la commission qui décide qu'elle 

en I liberen immédiatement. 
M. I.R f iKsiwiT.—La séance est suspendue 

pendant vingt minutes. 
M. FRBVCINBT. — La commission avait con

sidéré comm» faneui d'mt-oduiré dans l'art. 
32 une énuméralion nouv»«lle s'y rattache peu, 
mais afin 'le donner satisfaction à la réclama
tion de notre evUsSree Béraager, la commis
sion vous propose d'introduire dans la projet 
de loi un article additionnel ainsi conçu : 

« Les dispositions de l'article 3t, relatives à 
la hier ireh-e et à la situation des officiers 
d'adroit i-t ration de l'intendance, sont appii-
citi.es aux officiers de l'administration de la 
ju~ ce militaire. » 

M. Bt'KKNciBR adhère à la rédaction de la 
commission. ^ , 

L'article additionnel est adopté, et prendra 
place a la suite de l'article 34, sous le numéro 
35. 

L'art. 32 est ensuite adopté sans autre 
observation. 

Les art. 33 et 34 sont adoptés. 
Le S -r.at passe au chapitre 3 (corps de santé 

militaire1. L, art. 36 est adopté. 
Après un échange d'observations entre M. 

Testelin et M. la ministre de la guerre, l'arti
cle 37 est adopté. Les articles 38 et 39 sont 
adoptés sans discussion. 

Chapitre 4 'Section d'infirmiers et troupes 
d'administration1. L'article 40 est adopté. 

Chapitre 5 (Corps du contrôle). Les articles 
41, 42, 43 sont adoptés. 

Le riénal adopta également les deax der
niers articles de la loi, qui sont purement ré
glementaires. 

M. L'AMIBAL FOTHUAU. — Nous sommes ar
rives au terme de cette discussion. Je pourrais 
me dispenser d'appuyer la loi, car l'accueil 
que vous lui avez fait indique suffisamment 
quel sera le vote définitif je n'ai pas beso n 
non plus de rippeler avec quelle ampleur et 
quelle éloquence s'est développée cette dis- j 
mission, mais ce que je tiens à constater c'.st 
que votre commission du Sénatqui s'est d'ai -
leurs servie de travaux antérieurs est parve
nue à b en préciser sa pensée et ses intentioas 
dans un texte net et précis. 

L'hono.able orateur fait ressortir les princi
pes généraux d'après lesquels le projet de ioi 
a é:é conçu et formulé. Il en démontre la jus
tesse; il signale les heureuses conséquences 
que l'application de la loi doit avoir. 

Il espère que cette loi sera exécutée d'uae 
main ferme, et que personne ne sera tenté 
d'en éluder les dispositions. 

L'honorable orateur reconnaît l'esprit de 
conciliation qui a régné dans toute cette déli
bération. Il rend hommage à M. le rappor
teur, qui ne s'est pas contenté de faire un 
excellent rapport, mais qu'il a de plus sou
tenu avec un talent unanimement reconnu. 
Approbation.) 

Enfin il remercie M. le duc d'Audiffret-
Pasquier de l'appui qu'il a apporté à la com
mission pendant ses travaux et au cours de la 
discussion. (Très-bien ! très-bien.') 

Il ne faut pais oublier que c'est en présidant 
la grande commission des marchés que M. le 
ducd'Audiffret-Pasquier a fourni les éléments 
des réformes nouvelles. (Vive adhésion.) 

L'orateur dit en terminant qu'il no veut pas 
retarder davantage le vote d'une loi que l'ar
mée attend avec une vive impatience. (Nom
breuses marques d'approbation.) 

Le Sénat procède au scrutin sur l'ensemble 
de la ioi. Voi i le résultat : 

Votants 257 
Majorité absolue 128 

Pour l'adoption 2i'.o 
Contre '-

Le Sénat a adopté. 
M. LE PRÉSI KNT. — Le Sénat s'ajourne à 

vend-edi, et fixe à ce jour le scrutin pour la 
nomination de deux sénateurs inamovible, -n 
remplacement de MM. Letellier-Valazé et de 
Wolowaki, décédés. -

La séance est levée à cinq heures dix. 

< I I A M B R E D E S D E P U T E S 

Séance du 21 novembre. 
Présidence de M. GHÉVT. 

Le procès-verbal de la dernière séance est 
a'.-iTaie. 

II. LB COMTE D3 DOUVILLE-MAILLEFRU d é -
po o une proposition de loi tendant a la con-
v r.ion de la renie 5 0m en rente 3 Om nou-
pelle, et en demande le renvoi à la commis
sion du budget. 

M. LÉON SAV, ministre des finances, deman
de le renvoi a la commission d'initiative devant 
laquelle il se propose d'appuyer la non-prise 
en considération. 

M. LB COMTB DE DOUVILLB-MAILLBFBU l i ' in-
siste pas. 

La proposition est renvoyée àla commission 
d'initiative. 

La Chambre adopte le projet de loi portant 
établissement d'une surtaxe à l'octroi de Sjitit-
Servan (Ille-et-Vilaine). 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
budget de la Légion d'Honneur. 

L'état E (recettes) est adopté. 
Etat E (dépenses) : les chapitres 1 à 16 bis 

sont adoptés. 
Chapitre 17, subventions supplémentaires 

aux anciens militaires de l'armée de terre mis 
a la retraite de 1814 à 1861 : 1,270,000 fr. 

M' DB OASTÉ développe un amendement ten
dant à élever ce chiffre 1,505,000 fr. et à ajou
ter un chapitre 17 bis, qui comprendrait un 
crédit de 300,000 fr. comme subventions >up-
plémentaires aux veuves de ces anciens mili
taires. 

L'ensemble de ces crédits serait enc ire in
férieur de 600,000 fr. au crédit voté pour 
1876. 

M. LEFÈRB, rapporteur, répond que la com
mission partage les sympathies de M. de Gasté 
pour les anciens militaires retraités ou leurs 
veuves, mais il faut compter avec les ressour
ces du budget et tout ce qui pouvait être con
venablement fait a été réalisé. D'ailleurs la 
Chambre ne fera pas pour le militaire de 
l'armée de terre ce qu'elle a refusé aux ma
rins. 

M. DB OASTB dit que, si l'on maltraité les 
veuves de marins, ce n'est pas une raison po .r 
maltraiter aussi les veuves de militaires. 

M. LB RAPPORTEUR répond que les veuves 
des marins n'ont pas été maltraitées. Mais la 
commission du budget devrait se préoccuper 
des intérêts financiers du pays. 

if. DB GASTÉ maintient ses assertions. 
L'amendement au chapitre 17 bis n'est pas 

adopté. 
Le chapitre additionnel n'estpasadopté.Les 

chapitres 18 à 23 Sont adoptés. 
M. PLOQUBT, à l'occasion du budget de la 

Légion d'honneur, demande si le chancelier, 
le conseil de l'ordre et le vrarde des sceaux se 
sont préoccupés du r^fus ries honneurs funè
bres opposé a ceux qui, par leurs dernières 
volontés, ont écarté le concours d'un coite 
reconnu par l'Etat à l'enterrement de Félicien 
David l'officier commandant le détachement 
suivant les ordres qu'il avait reçus a déserté 
la place quand il a vu que c'était un enterre
ment civil. (Piotestations à droite. — Applau
dissements a gauche. — Bruit. 

Plus récemment, à l'enterrement d'un vieux 
capitaine, chevalier de la Légion d'honn ur, 
le convoi a dû s'acheminer vers le cimetière 
sans aucune escorte militaire. 

Il y a un système qui tend à établir une 
différence officielle entre les citoyens qui • c-
ceptent et ceux qui refusent les cérémonies 
du culte. En vain M. Ler»yer,M. de Prrs-ensé 
que l'orateur regrette de ne pas retrouver dans 
cette enceinte (Applaudissements à gauche.) 

M. LABOULAYB et autres membres de l'As
semblée nationale se sont élevés contre ce; te 
résurrection d'idées d'un autre Age. 

L'Assemblée ies a couvertes de sa tolérance, 
mais le président du conseil, placé à la tête 
d'un cabinet libéral, voudra assurément rap
peler à la strict 

principes du droit public et de la législation, 
générale. (Approbation à gauche.) 

Le décret de messidor an XII ne réglait les 
honneurs militaires que pour la matchs des 
troupe* se rendant au domicile. Du domicile 
au cimetière et autour de la fosse, le règle-
ment militaire de 1863 n'a fait que compléter 
ce décret en réglementant les honneurs à 
l'église. 

Parce qu'il est interdit de rendre les hon
neurs militaires à l'église, il ne saurait en 
résulter qu'il est interdit de les rendre ail
leurs. tApplaudisse.fceut* à gauche.) 

Ce qui est violer la loi, e'est révoquer les | 
maires qui, en assistant aux enterrements 
civils, re font que remplir leur devoir. C'e.t 
aussi rendre les honneurs religieux sur la voie 
publique dans les villes où il y a dss> cultes 
différants. vApplaudissements.) 

fil Ton n'a jamais réclamé l'application 
rigoureuse de cette législation, c'est que 
l'apaisement s'était fait dans le pays ous le 
gouvernement de Juillet, on voulait obtenir 
le concours du clergé par la force ou par l'ap
pel (comme d'abus) quand il refusait ses 
prières, notamment à une actrice célèbre, ou 
ù Montlausier, si catholique, mais convaincu 
d'avoir voulu résister aux envahissement? du 
parti-prêtre. (Nouveaux applaudis-ements.) 

C'est pour mettre un terme à ces violences 
qu'à été préconisé le système des enterre
ments civils qui ne demrade rien à l'Esrlise et 
permet à tous de rendre au défunt les devoirs 
que commande la sociabilité. (Applaudisse
ments.) , . . 

C'est donc dans un esprit de conciliation, 
de tolérance que l'enterrement civil s'est in
troduit dans nos mœurs. 

Le gouvernement de l'ordse moral a rouvert 
une ère de passions int lérantes: il aapprouvé 
l'arrêt du préfet de Lyon, prescrivant pour les 
enterrements civils l'heure matinal où l'on 
balave les ordures de la cité. 

Il'faut laisser à la presse vénale le privilège 
de ces injur s et ne pas introduire dans notre 
société si honnête et si tolérante le culte 
da l'hypocrisie. (Vifs applaudissements à gau 
che.) 

M. LB GARDE DES SCBAUX dit que le minis
tre de la guerre est retenu au Sénat par une 
discussion qui n'est point terminée et prie la 
Chambre de ne pas clore le badge', de la lé
gion d'honneur avant d'avoir entendu le mi
nistre, f ru i t s divers.) 

M. LK PRÉSIDENT fait connaître qu'il a, en 
effet, reçu une lettre par laquelle le ministre 
de la guerre annonce qu'il se rendra à la 
Chambre des députés aussitôt que la discus
sion du Sénat sera terminée. 

M. LE MARQUIS DE GASTELLANNE d i t q u e 1 -1 
président du conseil n'a, jusqu'à présent, ja
mais reculé devant sa responsabilité, et de
mande qu'il s'explique sur la question qui in
téresse la société toute entière. (Bruits di
vers.) 

M. LE OARDE DES SCEAUX qu'il ne reculera 
devant aucune responsabilité, mais qu'il ap
partient au ministre de la guerre de parler Je 
premier sur des faits où l'armée a joué un 
rôle. 

M. DE CASIELLANNB prend acte des paroles 
de M. le président du conseil. 

Il est s-ursis à la discussion. 
La séance est suspendue de fait à quatre 

heures dix minutes. 
Elle est reprise à quatre heures trente-

cinq. 
M.LE PRÉSIDENT ditqu'iLest possible que la 

Cûambre ne puisse entendre aujourd'hui le 
ministre de la guerre et propose à la Chambre 
de passer .u budget des cultes. (A demain !) 

M. LFpiîHH demande à la Chambre de ne 
pas siégtr demain afin de permettre à la com
mission du budget de délibérer. 

M. BIUDRY D'ASSUJJ demande à ce que la 
discussion générale du budget des cultes pour 
laquelle il est inscrit commence aujourd'hui. 
(Bruits divers). 

La Chambre consultée décide que la dis
cussion est renvoyée à jeudi. 

La séance est levée à 4 h. 35. 

observation de la loi 
ceux qui s'en écartent. (Très-bien.) L'orateur 
ne parlera pas du règlement des enterrements 
civils, les nouvelles municipalités ont fait dis
paraître cet édit de l'administration de l'ordre 
moral, et le gouvernement les encouragera 
dans cette voie. 

A Lyon, notamment, tous les hauts person
nages qui ont TU cette population ferme et 
laborieuse auront compris qu'en ne peut la 
fore vivre plus longtemps sous un régime de 
suspicion. 

Mais, au point de vue des honneurs funè-
b es, on ne soutiendra plus qu'on veat sous-

. ire les troupes à un spectacle de démagogia 
d'mpiété, mais on opposera peut-être un 
élément militaire, comm* si une disposition 

oc cette nature pouvait prévaloir contre les 

Les déclarations do ivent être r e n o u 
v e l é e s chaque a n n é e . 

L e s propriétaires d e b i l lards , a ins i 
que 1 e s gérants o u trésoriers de c e r - i 
c l é s , soc ié tés et l i e u x de réunion où se 
paient d e s cot i sat ions , sont i n v i t é s à 
faire leur déclaration avant le 31 j a n 
v ier prochain , s' i ls n'ont déjà rempl i 
ce t te formali té . 

Les possesseurs do- vo i tures et de 
c h e v a u x pass ib les de la taxe sqpt i n 
v i t é s à faire modifier la déclaration 
avant le 31 janvier prochain , à la 
mairie de la c o m m u n e où i l s ont l eur 
domic i l e . 

Une bonne nouvelle pour les institu- ' 
tours : 

On annonce que sur les instances de M. 
"Waddington, ministre do l'instruction pu
blique, le nouveau ministre de la guerre, 
le général Berthaut, vient d'admettre en 
principe que , en considération des servi
ces rendus, les membres de l'instruction 
publique ainsi que les agrégés des facul
tés pourvus d'emplois, âgés de moins de 
quarante ans, seraient, ainsi que coux 
qui appartiennent à la réserve do l'armée 
active, dispensés à l'avenir individuelle-

: ment, de l'appel à l'activité des homme? 
; de leur classe. 

Cette mesure transitoire adoptée, des 
'-. ordres ont été donnés aussitôt au ministè-
: re, oii nous apprenons que l'on s'occupe 
j activement de dresser un état général com-

Î
irenant la liste des intéressés, la date de 
eur naissance, l'indication do l'année et 

du l ieu du tirage au sort, et enfin leur 
! adresse particulière. 

Sur le c o m p t e - r e n d u , par l e m i n i s -
| tre de l ' intérieur, d e s ac tes d e d é v o u e -
] m e n t qui lui ont é té s igna lés pendant 
! le m o i s d'octobre 1 8 7 6 , et a u x t ermes 
! d 'un rapport approuvé par l e Prés ident 

de la Républ ique , l e 2 0 n o v e m b r e , des 
! méda i l l e s d 'honneur ont é té décernées 
I a u x personnes dont l e s n o m s s u i v e n t , 
! appartenant au département d u Nord : 

M. A. 2* classe. — Duquesnoy (Jean-Bap
tiste', pontonnier à Leers; 2 novembre 1874 : 

: »auvetage d'un homme tombé accidentelle-
| ment dans le canal de Roub ux. — Avait déjà 
! accompli deux actes de dévouement dans des 
j circonstances semblables. 

M. A, 2* classe. — Desprez (Germain), cul-
I tivaleur à Ostricourt; 12 août 1876 : a fait 
i preuve du plus grand • courage pour retirer 
' d'un étang profond trois personnes qui au

raient infailliblement péri sans son interven
tion. 

M. O. Ire classe. — Halgrin (V< lery), ca-

Êitaine commandant les sapeurs-pompiers de 
laubeuge; 1830-1876: a fait preuve d'un re

marquable dévouement dans un grand nom
bre ej'incendies; 46 ans de services, 2 blessu
res. — Déjà titulaire d'une médaille d'argent. 

M. A. 2e classe. — Gallois (Antoine,sapeur-
pompier à Maubeuge, 1854-1876; 22 ans de 
services: a sauvé, au péril do sa vie, deux 
femmes en danger de se noyer dans la Sam-
bre. 

M. A. 2e classe. — Dumont (François), ad
judant de la oornpagnie de sapeurs-pompiers 
de Somain, 1868-18.6; 18 ans de services; 
s'est distingué dans plusieurs incendmsi 

Roubaix-Toureo ing 
ET LK NORO DE LA F . - rANC. 

A V I S I M P O R T A N T 
Les ANNONCES JUDICIAIRES ET LÉGALES dos 

cantons de Roubaix et de Lannoy, publiées 
dans le Journal de Roubatœ, peuvent être 
reproduites ejra»luit*>*a*>mt—à la demande 
des intéressés — dans deux autres journaux 
politiques et quotidiens de l'arrondissement : 

La Gazette de Tourcoing 
et la Vraie France, de Lille. 

Les annonces'de ventes, les annonces com
merciales, les demandes et offres d'emplois, 
etc., etc., publiées dans le Journal de Pou-
baioc, peuvent être reproduites A PRIX RÉDUITS 
dans 

La Gazette dt Tourcoing 
ou dans la Vraie France, de Lille 

N o s rues ont offert, h ier so ir , u n e 
grand^ animat ion : la foule s e portait 
sur différents points att irée par la m u 
s ique qu'on entendait de toutes parts . 

C'était n o s soc ié tés m u s i c a l e s , qu i , 
e n l 'honneur de la Sainte-Cécile d o n 
naient dès sérénades à ieurs chefs et 
prés idents . L e s airs l e s p l u s var iés ont 
tfêcÎBTïe¥ datfs l e s d ivers quart iers 
qu'habi tent c e s m e s s i e u r s . 

Il n e faisait ;<as trop froid, c e p e n d a n t 
u n v e n t assei* désagréable , h u m i d e et 
piqdàfli1,Soufflait par v i v e s bouffées ; ça 
n'a pas e m p ê c h é la vi t le d'avoir un 
aspect très-gai pendant u n e partie de 
la so irée . 

Voici le p r o g r a m m e des m o r c e a u x 
que fera ehtunirre la Grande Harmonie , 
luhdi prochain,' à 11 heures et d e m i e , 
à ' l a mefeSe 'rft) Ste-CôfUe, à l 'égl i se 
Sa in t -Mart ine 
i.PréluHe religieux et marche nuptiale de 

Slagnet, arrangés parPaulus. 
2. Andànte de May e ieer, arrangé par Victor 

DeUnnoy. 
3. Fantaisie surd s motifs d'Hérold, arrangée 

,par Hanssens. 
La commission départementale, inst i 

tuée en exécution des articles 69 et sui 
vants de la loi du 10 août 1871, se réunira 
â la nouvel le Préfecture, le lundi 27 no 
vembre à deux heures do l'après-midi. 

N o u s croyons ut i le de rappeler a u x 
in téres sés , à cette époque d e l 'année , 
qu'en e x é c u t i o n de la loi du 2 3 août 
1 8 7 1 , l e s propriétaires sont t e n u s de 
faire, au bureau de l'en régi v irement , 
la déclaration de leara locat ions verba 
l e s . 

Le défaut de dé.;Urmtion l ionue l ieu 
à u n e a m e n d e de 0 0 francs pour le 
c o m p t e du propriétaire e u défaut. 

Encore u n d o u b l e s u c c è s pour notre 
co l l ège . 

M. Louis Gatel le , r e ç u bache l ier è s -
s c i e n c e s , i l y a q u e l q u e s s e m a i n e s , 
v i ent de passer a v e c s u c c è s la d e u x i è 
m e é p r e u v e d u baccalauréat è s - l e t -
t re s . 

Le m ê m e jour , M. Romain L e p e r s , 
s o n condisc ip le , a p a s sé é g a l e m e n t 
a v e c s u c c è s l e premier e x a m e n du 
baccalauréat è s - l e t t r e s s c i n d é . 

Mardi mat in , à 11 heures , a é té c é l é 
bré dans l 'égl ise Sa in t -André , à Li l le , 
l e mariage d e Mlle H o v e l a c q u e a v e c 
M. Chesne long , avocat , fils de l ' é m i -
nent orateur cathol ique . U n e foule 
n o m b r e u s e et chois ie é ta i t v e n u e d o n 
ner u n t é m o i g n a g n e de s y m p a t h i e a u x 
j e u n e s é p o u x et à leurs famil les . 

M. Chesne long fils s'est fait inscr ire 
au barreau de Li l l e . 

Par décret du Prés ident d e la R é p u 
b l ique , rendu sur la proposit ion du 
minis tre de l' intérieur ont é t é n o m 
m é s : 

Maire de Cambrai : M. W i a r l - P i n -
quet Henri . — Adjoint : M. Baut is ta 
Antoitw^Lorrrs. 

N o u s avons annoncé que c'est le 27 de 
ce mois que se i-éunit le jury chargé de 
procéder aux expropriations des terrains 
nécessaires à l'établissement des ateliers 
de réparations do la Compagnie du Nord, 
situés sur les territoires deFives et d'Hel-
emmos,lo long de la l igne da Lille à Tour

nai. Ce jury est ainsi composé. 
MM. L. Porchez, négociant à Lille ; Le-

' clercq, notaire; J . Cussac, rentier; J. 
Saint-Léger; Ch. Marteau, architecte ; G. 
Desrousseaux, négociant; J. Hovelacque, 
négociant à Lille ; A u g . Defrennes, fabri
cant à Roubaix ; J . - B . Tierce, rentier à 
Mons-cn-Barœul ; H. Guermonprez e t j . 
Mahiou, rentiers à Lille ; H. Wambre, 
cultivateur à Lambersart ; J . Dobignie, 
négociant ; Eugène Blondeau, propriétai
re ; Emile Humbert, propriétaire ; Leroy-
Crépoaux, négociant à Lille ; J . -B . Le-
coufne, cultivateur à Merignies ; L. Di l -
lies, propriétaire à Phalempin et Victor 
Cary, propriétaire à Armontières. 

Bien qu'il s'agisse, comme nous l'avons 
dit d'exproprier environ vingt hectares, 
le nombre des afl'uiivs est relativement 
restreint,la Compagnie ayant traité avec 
beaucoup d'intéressés , mais celles qui 
restent à régleront une ass^z grande i m 
portance. 

Onze e x p u l s é s ont é l é condui t s c e 
mat iu au M o n t - à - L e u x , par la t ren lar -
m e n e , \tonr ê tre remis a u x autorités 
Beij-'e^. 

L e s g e n d a r m e s o» t arrêté , h ier , à 
M o u v e a u x , u n i n d i v i d u , n o m m é H . 
Dexvaele , âgé d e 4 5 a n s , d o m e s t c/be d e 
ferme, be lge d'origine. Cet h o m m e es t 
accusé de v o l . 

La tempête qui a sévi pendant trois 
jours dans la Manche et dans la mer du 
Nor.l. a cansé plusieurs sinistres. L'équi-
p-ig • du srhooni'r allemand Blisa, chargé 
de charbon, a été débarqué hier à Yar-
mouth, le bâtiment ayant coulé. Une plan
che portant le nom de Xelson, bateau de 
pOrhe à Yarmoulh, a échoué à Wintcrton-
Beach. On n'a pas de îiouveMes de l'équi
page. , 

U n e barque norvég i enne , du nom de 
Tdesylana, allant de Calais à Sandifjord, 
s'est perdue sur les rochers, près de Sea-
ham, et a été mise en pièces. 

Le capitaine et sept hommes de l'équi
page ont élé noyés. 

La barque Caroline-Agnès a fait nau
frage à Craig-Point, pèès de Berwick. Six 
hommes de l'équipage ont élé noyés. 

U n e autre dépêche do Santandcr nous 
annonce que le lougre français Emilie-
Julie, chargé de charbon, s'est perdu sur 
la plage à St-Marlin. On ignore le sort 
de l'équipage. 

On a découvert , d i m a n c h e dernier, 
d a n s ! e b o i s d e S a i n g h i n ( p r è s C y s o i n g ) . 
le cadavre d 'un enfant n o u v e a u - n é dans 
le p l u s comple t é lat de putréfact ion. 

C'est u n braconnier à l'afïut qu i , 
averti par u n e très-forte odeur s ' exha-
lant d'un b u i s s o n , a fait cette horrible 
découver te . 

.Le juge de paix de Cyso ing , a c c o m 
pagné du docteur Meurisse et escorté 
de que lques g e n d a r m e s ont fait une 
descente sur l e s l i e u x . 

D'après l e s constatat ions médica le s , 
il a été reconnu que le cadavre était 
ce lui d'un enfant d u s e x e f émin in , n é e 
v iab le , déoosée probablement e n ' cet 
endroit lors de l 'accouchement 

La putréfaction t r è s - a v a n c é e d u c a 
davre donne l ieu de supposer q u î la 
mort remonte à environ u n m o i s . 

L a pol ice fait d 'act ivés r e c h e r c h e s 
sur cet infant ic ide . 

T h é i t r * d e R o n b a i s 

L'annonce des Bons Villageois avait 
mis en goût théâtral, u n e forte partie de 
la population roubais ienne, amateur de 
spectac les , car ht salle était bondée , 
lundi I. . . jamais nous n'avons vu plus de 
m o n d e . 

Les spectateurs n'ont pas été trompés 
dans leur expectat ive . Ils s 'attendaient à 
une bonne et désopi lante représentation 
des Bons Villageois, uue des comédies 
de Sardou, où l 'é lément c o m i q u e do
mine avec avantage, et ils l'ont trouvée , 
non pas seu lement interprétée d'une 
façon vraie , mais a'une manière t rès -
arlist ique. 

N o u s n e parlerons pas de n o s artistes 
ordinaires; tout le ' monde conna î t le 
talent multiple de M. Hody . la diction 
vibrante et chaleureuse de M.Rotfer, l es 
airs patelins et bur lesquement finauds 
de M. Pollet: ces mess ieurs ont rempli 
leurs rôles dignement . N o u s t enons seu
lement , dans ce compte -rendu s u c c i n c t , 
a constater les qualités théâtrales des 
comédiens étrangers qui sont v e n u s 
donner à notre théâtre, un relief plu3 
marqué de vraie s c è n e comique . 

Sans contredit , Mlle Beaujard et M. 
P o n s y sont d'excel lents art istes , parfai
tement pénétrés de leur emploi théâ 
tral, vrais acteurs sans emphase , ni lour
deur dramatique. 

Mlle Beaujard possède une vo ix claire, 
express ive et douce ,une vo ix q u i a , elle 
seule , peut constituer un s u c c è s ; son 
attitude est naturelle, son j eu , é légant , 
sa démarche, grac ieuse . Qu'on unisse â 
ces essent ie l les qual i tés , une inte l l igence 
inst inctive des s i tuations, point de recher
che outrée dans le pathét ique , a i de 
grimacerie dans les émot ions d o u l o u 
reuses; on aura le portrait, d'une re«- \ 
semblance photographique,de Mlle Beau-
jard, que le publ ic roubaisten a c h a l e u 
reusement applaudi, lundi, dans les Bons 

de Figaro- Quoique remarquablement 
interprétés, OriHeku, Geneviève et Flou-
pin, n'ont pas fait oubl ier - Qhérubin, 
Figaro et Suzanne. 

GUSTAVE BAUDELET. 

BounBOijRG. — Avsanfc-hier aprte-midi, 
un incendie s'est déclaré à Looberghe au 
domicile de P. Hammey, journalier. On 
a pu facilement se rendre maître du feu ; 
les dégâts ne s'élèvent qu'a 806 fr. non 
assurés.On croit que la malvefflSTrfce n'est 
pas étrangère à ce sinistre. Ce qrti s em
blerait l'établir, c'est q~w'au «ejwâiént où 
l'on était occupé à éteindre le feu chez 
Hammey, un autre incendie se déclarait 
dans un fournil appartenant à P. Schep-
per. On l'a éteint aussitôt, on ne tardera 
pas à connaître l'auteur de ces tentatives 
criminelles. 

\VARI;N-IES. — Tentative d'assassinat. — 
Séparé de sa femme depuis déjà quelque 
temps, lo nommé Jules Lefèvre s'est re
tiré à Haumont où il travaille et où va, 
de Wargnie8, travailler avec lui l'aîné de 
ses garçons. Voulant savoir, samedi der
nier, pourquoi celui-ci avait passé toute 
la semaine sans se rendre à sa besogne 
habituelle. Lefèvre alla h Wargnies chez 
son beau-père, François Degré, chez qui 
habite sa femmeCathêrine Degré, âgée de 
38 ans. 

Il fut d'abord éconduit par eux, mais 
après avoir passé lo reste de la journée 
avec quelques amis, il retourna, vers neuf 
heures du soir, à la maison de son beau-
père. A son appel, sa femme sortit et il 
l'accabla de reproches à cause de l' incon-
duito dont elle donne le triste exemple. 
Celle-ci voulut rentrer de suite, mais L e 
fèvre lui barra le passage. Alors elle se 
mit à crier : Au secours ! à l'assassin ! 

Ce qu'entendant, Degré père, croyant 
vraiment sa fille en danger et voulant, 
selon ses propres expressions, faire cesser 
ces sortes de scènes, qui se renouvelaient 
trop souvent, prit son fusil et, du pas de 
sa porte, fit feu sur Lefèvre qui lui tour
nait lo dos, â quatre mètres, et qu'il attei
gnit au haut de la cuisse gauche. 

Le coup avait fait balle, mais la charge 
de poudre étant légère et le plomb dit 
cendrée étant en petite quantité, la bles
sure reçue par Lefèvre est heureusement 
pou profonde et au dire du médecin nul
lement dangereuse. 

Degré, après ce coup, rentra chez lu i , 
suivi de sa fille. Tous doux fermèrent la 
porte de la maison, sans; plus s'inquiéter 
du blessé qui se traîna tant bien que mal 
jusqu'à un cabaret s itué à environ 300 
mètres do là, où en attendaat 1» vi^.'e 
d'un médecin, il reçut les premier* 

A la suit* d'une descente de la i' ': . 
Degré père, qui a déclaré avoir tu * r 
son gendre pour le piucer et lui é#»él 'en
vie do revenir encore troubler l'orde chez 
lui , a été placé sons un mandat de dépôt. 

HAUBOUBDIN. — Los gendarfaies de cette 
lacalité ont remis hier entre les mains de 
M. le directeur des contributions indirec
tes une voiture attelée d'un cheval .et 
chargée de trois fûts d'alcool, transportés 
en fraude. Us ont opéré cette saisie sur lo 
territoire d'Emmerin, au l ieu dit : fe Cal-
vaire. 

Les fûts étaient recouverts de sacs de 
pommes de terre ; i ls contenaient ensem
ble 500 litres à 80 degré*. 

Dans le personnage de Floupin, M. 
P o n s y a parfaitement personnifié Vam -
bilieux de vi l lage, agitateur de la c o m 
m u n e , et il l'a fait d'une verve et 
d'un esprit fort remarquables . Avec une 
é locut ien fine, variée et pénétrante , il 
a un geste habile qu'il sait approprié à 
la c irconstance d'une manière carac té 
rist ique. C'est un très -bon premier c o 
mique qui , dans des rôles plus s o u t e 
nus et plus é l e v é s , doit faire mervei l le . 

N o u s terminonspar M. J a r d i i . Superbe 
dans l e personnage de Orinchu. i l nous 
s montré une v é h é m e n c e comique des 
I lus hi larantes . Type de ce qu'on appelle 
le cof du vi l lage, Ùrincàu est comman
dant des pompiers . Il fallait pour ce rôle i^jjnbsut, 25 ans.' ûsseràndetSétuphin* D*e£ 

« te t t -CUvi l *r S t o n t a ^ . 
DÉCLARATIONS DB NAÏSSAVÎCES i n 19 novem-

bre.— Henrieti*-Hurlas. r«e de Mosvtirr, 3 t . 
— Léopold Vandenberre, rue de l'A.lou*tte, 
cour Haine linck. — Jean-Baptiste Onré, ri.e 
de la Balance, cour Cvrè. — Hélène Lefebvre, 
rue de Beaurepaire, 86. —Flore Dupir*, au 
Pont-Bouge. — Flore MasqueliT, ra* d* Ma-
ç-enti. 7. — Alphonse Burghgraeve, rue de la 
Chaussée. — Kerlinand-Affred M*nnier, rue 
du Ballon, cour Derville, 6. — Angèto Delr 
planques, fort Mullier, 81. 

DBCLABATIOKS DB NAISSANCBS du J0 novem
bre. — Louis Lestienue, rue Sl-Joeeph, 1*. — 
Joseph Vandehbulcke. rue de la Perohe. — 
Catherine Vankrieckeuge, rue St-Eusabeth, 
cour Desrumaux, 18. — Floris Lagaise, rue 
Isabeau de Roubaix. — George Colle, ru* 
DuOot, 3. — René Delmée, rue du Chemin d* 
Fel% 61 —Paul V*rjrin,ru» du Moulin de Rou
baix, 12. — Arthur Fréensux, rae4u Tilleul, 
83. — Napoléon Piat, rue da Pile, 60.—Mau
rice Meillassoux, rne St-Jean, 32. — Liéfjae 
De-wismes, rue de'Beaurevfnert, 86. — tJJJSklu 
Nys, rue des Longues Haie*, 1M. — .flMMi 
Jouniaux, rue des Longues Haies, 189. — Mar
cel Descamps, rue National, 7. — Edmond 
Philipperon. rue d'Iokermann, 165. —Arthur 
Corary, rue du Bassin, 27. 

B Eut AR ATi OMS DB DBCBS du 19 novembre. 
Jeanne Cretour, 6 mois rue Ghanlo»-<?ui»t. 

— Edouard V^nnieuflfenhuysa, 2 Bonis, rue 
Sèbastopold, 40. —Sophie Lourne, 76 ans, 
ménagère, rnernav LTHJgûés-Hàîés, cour De-
caux. 

DÉCLARATIONS jumàck» du 2* novembre. 
— Marie Desies, 2 ans, boulevard Dhalluin. 

Qhnflfg Naa*ajeaenB83^BS, IgBfmalier, rue 
.lu Pik», cour Desprjfc 42f — «prie «Çierin*. 
•J7 ans, tailleuse, HOtel-Dieu. S- Jules Cou-
saert, 20 ans, rue des Longues-Haie-»-» Marie 
Vanherzèle, 17 ans', soieneuse, H6t*.l-theu.— 
Horyn, présenté sans vie, rue de Lille, 139. 
• - Albert Messeurre, 40 ans. tisserand, Hôtel-
Dieu _ Horeense Heboelinck. 10 ans, au 
Pile. Arthur Démanche, 11 mois, rue de 
Tourcoing, cour Flipo. — Casimir Duhayon, 
M mois, au Tilleul. 

PUBLICATIONS DB MARIAGBS DU 19 novem
bre — Aloïse Vancampen. 24 ans, tisserand 

t Marie Laevens, 19 ans, tisseraade. — Léon 
nu caractère verveux , fantasque, abra 
c idabrant , M. Jardin se l'est donné a u 
m i e u x . N o u s le fél icitons; mais , après 
]>•* applaudissements des spectateurs , 
c'est p r e s q u e inuti le 

inan, 20 ans, soigneuse. — Polydor Dumoc-
tier, SI arts, menuisier et Ismérie Breis, 31 
ans, couturière. — Louis Delahnoy, 32 ans, 
déboureur e* Philomène Leeleroq. S4 ans, 
soigneuse.—Caasiodow Petit,46,ans, charpen
tier et Félicité Pouvry. 38 ans, ménagère. 

On représente , jeudi , Les Dômes- Henri Ceuninck, sans profession et Ax^èUiaa. 
içues, J i èce très - intéressante dans ! l % S i ï £ ^ Ï S Z $ £ ^ ^ 2 % ^ 

i 

laquel le M. Jardin joue un des princi 
p i u x personnages . N o u s croyons que 
e s t acteur va faire dorénavant partie de 
notre théâtre; la direction a bien fait 
de s e l'adjoindre. 

Le public roubaisien espère au^^i, q u e 
les artistes qu'il a couvert d ' * T l a u d i s -
s e m e n t s , lundi ,pour la pren-ièie l o i s , n e 
se déroberont pas à une sec 'nde o v a 
t ion, dans une seconde iepréaentat ion 
des Bons Villageois. La direction ne 
m . l ,' refuser, vu ta s u c c è s de la p r e 
mier.-. 

Ou attend aussi la s econde duifariag 

1) itretin, 39 an», sans profession. ->- Tietor 
Delasalle, 38 ans, cocher et Gulalie Leenacri. 
3 i an», cuisinière. — Hyppolyte Evens, XI 
a îs, mécanicien e* W-temi îfcfoort. W afls, 
tiiileuse. — Victor Vim*BM< *•) -Ans, fcpjr*-
t uret Charlotte ïibepajuont••> 36 m* ; m * » -
8.:re. — Nicolas Diligent, ttwTs,.iMjf»a*>r 
e Enrénie Lèconfûte, 34 arfs-sansprofassion. 
- Ad*»pB*: -Tl*lii, 20 tî**e«Wf et Lèonïe 
Fdyot, 18 ans, piqurière. — Jule*''TJes »1M-
1. .r, 29/ ans, employé de corameroe «* Adèle 
Giubet, 24 an», bobineuse. — Loips De* 
k.'nbet24 ans, entrepreneur et Maria C:ety, 
2 : «n*, «Ane profteeeïe* ! 

MAMAOBS du 20 novembre. — Joeepfi 
Calonne, «1 «•*,' Us»«r*nd". 11 Z*Ml 
phiae B*tt*ur, 29 « M , bobiamue. -^ «T-
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